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Je tlens a commencer - et ce non oar politesse, mats par 
souct d'obJect1v1te- a rendre homnage a Monsieur le 
Premier M1n1stre Papandreou pour la competence, 
l'tmparttal1te et l'autorlte avec lesque!les 11 a 
mene les travaux du conse11 Eurooeen d'Athenes. 

Temoln de ses efforts et de son engagement europeen, 
Je tlens a dire devant votre Assemblee que le President 
du Consetl eut mertte de les volr couronnes par le 

succes, 

Mnlheureusement, nous sommes lo1n du comote putsque 
le consetl europeen s'est acheve sur un echec caracter1se 
et d'autant plus 1nqu1etant que les problemes sur 
Iesquels la Communaute a echoue a Athenes sont en 
discussion au se1n de la Corrmunautt= deouts Plusteurs 
annees. 

"Ma1ntenant !'Europe salt qu'elle est en cr1se ", a 
declare le President Mltterrand. 

Pourtant, le choc sub! pourratt etre salutalre st l'on 
. 'ttralt a temps les tecons de l'echec. 
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C'est pourquol Je voudrals d'abord proceder a 
une analyse des causes possibles de l'echec 
pour en tlrer ensutte les cns~ld~ements. 

-I.-

Dans cet effort de reflexton~ 11 faut aller a 
l'essentlel et, par consequent, s'lnterdlre d'allmenter 
les speculations sur le degre de responsab1ltte dt 
tel ou tel Etat membre, de telle ou telle personnal1te. 
En real1te~ l'echec d'Athenes est un echcc collectlf 
dont prat1Quement tous les membres du Consell europ~en 
assument la responsab111te, m~me s1 corrme touJours 
certatns ont ete plus ou motns conc111ants Que d'autres. 

Aux yeux de la Comm1ss1on, une premt~re cayse ge l'echec 
d'Ath~nes r~slde dans la procedure de preparation decldee 
a stuttgart, dans la mesure oa cette procedure dlte 
"spectale" a eu pour effet non seulement d'accentuer 
une tendance a l'hypertroPhie progressive du rOle 
devolu au conse1! europeen sans avo1r par allleurs 
Jamals vratment debouche sur une vrale negoctatlon -
mals a eu auss1 pour effet de tolerer Que des Etats 
membres deposent des propositions alternatives~ 
celles de la Commtsston. 
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Deputs QUelques annees d~Ja, les Consetls normaux 
tendent a renoncer a leur fonctton~ qui est de dectder, 
pour se transformer en Instance de preparation des 
Consells europeens, votre en reuntons lnformelles. 

Cette deformation des procedures communautalres a 
trouve son expresston la Plus poussee dans lo "Procedure 
spectale" dect~ee a Stuttgart pour mener une ngrande 
negoc1at1on" qul devatt condulre a !'accord sur un 
"PaQuet" final au Consetl europeen d'Athenes. 

<> 

Par le chotx de la procedure adoptee, on a nelas prts 
le risQue de globallser tous les problemes en suspens, 
de deresponsablltser les Consetls spectaltses, de gonfler 
l'ordre du Jour du Consetl europeen, de provoquer la 
confusion du techniQue et du pol1t1Que, celle de la 
gestlon quottdlenne, avec les dectslons engageant l'avenlr. 

La Commlsston avatt, des Stuttgart, mts en garde contre 
les rlsQues de blocage generalise qu'entratnalt une telle 
procedure. Au rnotns a-t-elle pu convatncre ceux qut 
etalent tentes d'engager cette negoctatlon dans un cadre 
lntergouvernemental en dehors de toute reference au 
Tratte et aux procedures·communauta1res. La commlsston 
a ensutte m1s tout en oeuvre pour evlter Que les Consells 
speclaux ne se substituent aux 1nstances normales 
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de dects1on dans toute une serte de domatnes <marche tnterteur 
recherche, tndustrte, energte .•• > oo d'atlleurs des 
proores senstbles ont ete acquts, mats qut restent frappes 
de precartte en raison des liens ~tabl1s entre les dtvers 
dossiers par le "mandatu de Stuttgart. 

La regie selon laauel!e le Consetl dolt se prononcer 
sur les s§ules propositions de la commtsslon·et ne peut 
modlfler ce!les-cl au'a l'unantmtte, n'a oas ete respectee 
dans la dlscusslon sur Ia correction des deseautltbres 
budgetalres et sur la d1sc1Pl1ne ftnanc1ere. En consequence, 
le Consetl europeen s'est trouve en prasence de 5 ou 6 
alternatives aux proooslttons de la Commlsslon. 

Faut-11 s'etonner des lors au'a defaut d'un polnt de 
reference central, le Conse11 se solt completenent en11se 
dans le maQu1s des formules concurrentes? Faut-11 
s'etonner, en outre, que les propositions nattonales 
alent eu pour caracterlst1que commune d'atre b1a1sees 
en fonct1on des lnterats spectflques des pays QU1 en 
eta1ent les auteurs ? 
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Faut•ll s'etonner enfln que l'~chec solt la 
cons~quence d'une v1olatton auss1 flagrante des 
procedures comnunautalres? Les auteurs du Tratte, 

• 
nourrls par une longue expertence de la cooperation 
lntergouvernementale, avalent bten vu la necesslte 

- s -

d·~ rescrver le drott d'lnltlatlve ~ la Corrmlsslon : 
c'est en effet le seul moyen d'organlser les travaux 
du Consetl aut~ur d'~ proposition lnsptree -
autant qu'll est humalnement possible .. par !'Interet 
g~neral de la Communaute. Lcs Etats membres peuvent 
blen entendu crltlQuer, reJeter, suggerer des amendements 
aux propositions ae la Corr.nlsslOhJ lls nc pcuvcnt y 

substltuer les leurs. 

Cecl vaut aussl pour la tendance QUI contrlbue a 
developper et meme a exhalter progresslvement la 
fonctlon de la Pr~sldence du Consell. 

Je dots attlrer !'attention sur le risQue Que cette 
evolution peut falre courtr a l'eaulllbre lnstltuttonnel 
de Ia communaute. Je le rats au moment precis oa !a 
Presldence va chanuer de malns~ afln au'll solt clair 
qu'tl s'a~1t a'une question n~ ur1nc1pe et non de personne . 
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Cette evolution de la fonctton pres1dentlulle 
peut comporter~ sans doute~ des aspects pos1t1fs. 

Mats les tnconventents l'emporteralent sur les 
avantages st~ par un gltssement prograsstf~ l'Etat 
membre, a qul elle ectJoit au has~rd du calendrter, 

-b-

en venatt a se comDOrter -avec les mellleures lntentlons
comme s'11 prenatt en matn le destin de !a Comrnunaute. 
L'Europe ne change pas de gouvernement tous les s1x mots, 
les acheances de declslon ne sont pas tlmttees aux mots 
de Juln et de decembre. Ll coNsex~ europeen ne dolt pas 
atre le couronnement ou l'echec d'une Presldence. 
Ce n'est de l'lnt~rat de personne. La Pres1dence a ses 
taches propres : elle organise les travaux du Consell 
sur Ia base des propositions de la Comm1ss1on, elle 
contrOle le rythme de ces travaux et assure leur 
coordtnatton hor1zontale; elle use de son influence 
ala fln dU debat pour favoriser !'emergence des 
compromls necessalres. 

Je me demande, enftn, st la prlnclpale cause de 1'echec 
d'Athenes ne reside pas dans !'absence d'un verltable 
accord sur la portee et le sens de la construct1on 
europeenne1 



Quelle Communaute construtsons-nous ? Quel est 
notre proJet? Comment se falt-11 que les memes 
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questions revlennent devant le Consell europeen a quelques 
ann~es d'lntervalle: celles au1 separent !'echec 
de Lancaster House~ en 1981; de ce1u1 d'Athenes ? 

Aucun Etat membre~ ace Jour, n'a propose de mod1f1er 
le Tratte en recourant aux procedures de l'art1cle 236. 
Et pourtant~ 11 faut blen constater que sur certains 
potnts les Etats membres ont adopta des pos1t1ons 
nattonales en flagrante contradlctlon avec les regles 
du Tratte~ comme celles QUl tendent a 1nst1tut1onnal1ser 
le prtnclPe du Juste retour ou a 11m1ter les pouvolrs 
budgetatres du Parlement. 

11 faut enf1n QU'on dlse st l'on recuse les Traltes 
et leurs prtnctpes fondamentaux ou s1 l'on 1nscr1t, 
au contratre, dans Ia 1091Que de ces Traltes !a 
reforme de l'acau1s communautatre et la def1nlt1on 
d'un proJet de relance. 

S'll faut crever l'abc$s, qu'on le fasse ma1ntenant~ 
faute de QUO! le Conse11 europeen ne pourra1t oue 
perpetuer l'echec. 

I I •. 
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La premiere lecon que t1re la Conrntss1on est celle de la 
necesslt~ d'en reven1r aux r~gles et procedures normales 
de la Communaute pour fatre face aux d1ff1cultes presentes 
et les resoudre. 

C'est dans le retour aux Pr1nc1Pes mames de la Communaute 
qu'un second souffle pourra atre trouve pour franchtr !'obs
tacle sur lequel la Communaute a trebuche ~ Athenes. 

Dans cet espr 1 t.. 1 a Comm 1 ss 1 on, des ce mots de decembre, 
demanders a chacun des conse1ls specialises de reprendre les 
travaux dans les domalnes de leur competence respecttve et 
sur la base des propostttons dont 1ls sont sa1s1s . 

. , 
La Conmtsston est, en effet, dat'ermtnee a malntentr sur 
la table du consetl les proposttlons qu'elle a faltes. 

Elle n'acceptera de les amender qu'au moment oo elle le Juge 
utile pour la conclusion d'un accord compatible avec les 
1nt~rets de la Comrnunaute. C'est la pos1t1on que J'a1 
Prise dans la Preparation d'Athenes et devant le conse11 
Europeen- Je la ma1nt1endra1. 

• I I. ' 
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En Plusteurs matt~res oo les declstons sont urgentes, les 
Consell normaux dolvent trancher raptdement sans attendre Ia . ' . 
Prochalne session du Consell Europeen. C'est le cas en 
matt~re agrlcole. 

La decision que prendre, le moment venu, le Consell Europeen 
sur l'accrotssement des ressources propres n'est Pas un prtx 
de consolation oour les sacrifices QU'1mol1que la reforme 
de la PAC. La deoense agrtcole dolt etre mattrls·::~ en 
tout etat de cause. 
La PAC, nous le savons tous, dolt 1neluctablement deventr 
lngerable dans une· logtque de garantle 1111m1tee. 

II n'aPoarttent pas au Consetl European de ftxer lut-meme 
les modallt~s techn1quejdes am~nagements lndlspensables, de 

repartlr les quotas laltlers, de decider du malntlen ou de 
Ia suppression de telle ou telle prime ou de telle au telle 
atde dtrecte, 
C'est la respon~ab111te du Consell des Mlntstres. 
Il est satsl de propositions aut dotvent oermettre de matnte
nlr la dapense agrtcole dans les ltmltes du budget : 11 a 
done l'obltgatton de decider sans Plus tarder, et au plus 
tard avant le debut de la prochalne campagne. 

De marne, 11 faut que le Consetl, dans la composlt1on : 
approprtae, acheve ses travaux sur la reforme du Feder, 
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poursulve la mlse en oeuvre du programme de Copenhague 
sur l'approfondlssement du marche tnterteur, deftntsse 
une strat~gte d'actton commune dans le domatne des 
technologies nouvelles,,, Je pourrats atnsl multiplter 
les exemoles. 

Je n'en ret1endra1 qu'un de Plus, car 11 est symbollQue. 
Le flnancement du programme 'sprlt dolt ~tre decide 
seance tenante. un accord extste entre les responsables 
de la recherche sur le contenu et la portee du programme. 
L'lndustrle est mob111see et prate a prendre sa part du 
coat de !'operation. 
La conrn1ssion s'engage a fatre les arbitrages necessatres 
pour Que la d~Pense annuelle correspondante s'tntegre dans 
les llmltes assignees au budget par le Plafond des ressour· 
ces propres. 
Dans ces condttlons~ 11 sera1t Indecent que l'un ou 
l'autre Etat membre Eeserve son accord, Jusqu'a conclusion 
d'un paauet global. pour garder en main un atout de 700 
MECU. Nul n'a le dro1t de prendre en otage l'aven1r tndus 
tr1el de l'Europe pour accrottre ala marge son 
uoargalnlnQ powerNe 

Sl, avec l'atae et l'appu1 du Parlement, la comm1ss1on est 
entendue, s1 les mecanlsmes de decision communauta1re se 
remettent en marche, au 11eu d'etre paralyses par des 
procedures soeclales et global1santes, le Consell Europ~en 
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Peut retrouver·:son rOle, em1nemment strategtc:rue et polttlque : 
rOle d'1mpuls1on et d'ortentatlon pour les travaux normaux 
du Consetl, rOle de d~ctston pour les cho1x P011t1ques 
maJeurs QUI engagent l'avenlr de la Communaute. 

Les dectstons relatives au futur regtme f1nanc1er de la 

communaut$ appartlcnnent a l'evtdence a cette cat~gor1e. 
Le consetl Europeen - et lul seul - peut et dolt prendre 
les d~clslons de prlnctpe qul cond1t1onnent l'accrotssernent 
des ressources propres de la Communaute. 

Elles sont de trots ordres et portent sur la repartition des 
charges budgata1res entre les Etats Membres J sur les 
d1rect1ves f1nanc1eres qul regtront l'exerclce, parte Conse1J . 
de ses responsab111tes en tant Que branche de l'autortte 
budgetalre, et enfln sur l'ampleur des moyens QU1 seront mls 
a la dlsposltlon de la Communaute pour permettre son elargls
sement et lul garantlr, dans la duree, les moyens de son 
daveloppement. 

Ce sont, en effet, trots c:ruestlons essenttelles c:rut 
touchent a la def1n1t1on rneme de la Comrnunaute et c:rul 
determtneront son aventr. 

Il s'aglt de b~ttr un systeme financier durable et ~qu1table/ 
evttant le marchandage annuel des r1stournes budgetatres 
sur des oases arbltralres. Les compromts et les sacrlflces 

I • I I • 
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necessalres pour oarventr a cette pa1x budgetalre au se1n 
de la communaute ne oourront atre acceptes par tous oue 
s'lls prennent place dans un programme d'nventr amb1t1eux, 

Ne pas avo1r d'ambltton pour l'Europe et lut mesurer chtche
ment les moyens de son developpement futur est sans aucun 
doute le plus sar moyen pour le Consetl europeen d'echouer~ 
m~me dans la reforme de l'acquls. 

A1ns1 ramen~e a l'essenttel, la tache du consetl Europeen 
reste d'une difftculte considerable. Pourtant, malgre 
l'echec dont Je vtens d'analyser les causes, J'attcnds avec 
conftance le procnatn rendez-vous. 

Je reste en effet conva1ncu qu'une oeuvre hlstortque comme 
la construction eurooeenne ne sera pas arr~tee par une 
querelle budgetalre ausst 11m1tee QUe celle-cl. 

Car, enftn, de QUO! s'ag1t-11 ? Le budget communauta1re 
n'attetnt pas 1 % du PIB total de !'Europe. Les desequ111-
bres budgetatres ~ corrtger portent sur des montants QUl ne 
d~passent pas une fracti~n de pour-cent du PIB des pays 
QUl les tnvoquent. 

Dtsant cela, Je ne pr~tends nullement Que ces daseQu111bres 
solent n~gltgeables, n1 Que le budget communautatre putsse 

I I I I • 
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atre g&re sans rtgueur et sans dtsclpltne J les propositions 
de la Commtsslon en font fol, 

Mats Je dots 6 l'oplnton publlque et au Parlement de remettre 
les chases a leur place. Je dots rappeler aux gouvernements 
qu1 font surenchare dans la rtgueur d~s au'lls debattent des 
moyens a donner a l'Europe, qu'on ne tratte pas un budget 
communautatre aut represente 1 % de nos PIS totaux ·comme d~s 
budgets nattonaux qul red1str1buent en moyenne 40 % de Ia 

rtchesse nattonale des Etats membres. 

Une seconde raison, out Justlfle ma conflance sans l'aventr, 
se fonde sur l'attachement ala construction europeenne que 
Je constate dans mes entretlens avec les Chefs d'Etat et 
de Gouvernement. Tous savent et reconnatssent QU'll n'y a 

pas d'alternattve a la Communaute eta Ia relance du proces-
sus d'tntegratlon. 

Je ne peux crotre QU'lls se lalsseront Plus Iongtemps 
oouverner par des reflexes comptables, au rtsQue de mettre 
en oertl l'untflcatlon europeenne et 25 ans d'accompllssement! 
remarQuables, sans parler des promesses d'aventr. 

Je crols profondement que nous sorttrons de la dlfflculte 
presente st tous ensemble nous tlrons les lecons de l'echec 
d'Athenes et revenons uux prttlpes et aux methodes QUI ont 
Dermls les premiers succes de Ia communaute. 

I 1/1 I 
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Le prestdent Dankert a dtt que l'achec du consell Europeen 
peut constttuer un choc therapeut1Que. Je veux- mol ausst · 

le crotre, 

Vous connatssez les conclusions aue la Commlsston a, puur sa 
part~ degagees. Pour rappeler ~ l'optnton publtaue aue 
l'~chec d'un consetl europeen n'est pas l'echec d'un proces
sus htstorlaue d'unlftcatton, elle a declare le 7 decenure 
au'elle~assumera ses obligations pour assurer le malntlen 
de l'acauls comrnunautatre, effectuer sans attendre les 
progr~s Indispensables et reuntr les conditions nacessalres 
~ la relance de la Co~nunauten. 

La Commtsston attend du Parlement que son action sott 
gutdee par les mames preoccupattonl .. La Corrvnunaute dolt 
etre gouvernee malgre la carence du conetl europeen. Elle 
dolt avotr un budget pour 1984. 

Il est essenttel que la commtsston et le Parlement# en cette 
' 

heure d1ff1ctle, s'epaulent et fassent ensemble Ia d&mons
tratton de leur aptitude a condutre la Communaut& dans la 
vote que leur tracent les Trattes et l'lnterat de 
1 'Europe, 

.. 
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